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EN MANCHETTES 

Afin d’être informé des nouvelles 
importantes et des alertes, 

inscrivez-vous sur notre site Web à 
l’adresse suivante :  

www.saint-narcisse.com  

 

 

 

C’est le temps de demander 
ton permis de construction 

pour tes travaux de cet été !! 
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TAXES MUNICIPALES 2024 

 

Payable en quatre versements et plusieurs 
façons d’acquitter votre compte de taxes et 
les droits sur les mutations immobilières. 
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« M’sieur le maire, j’ai une 
question... » 

 
Vous avez une question et vous souhaitez 
une réponse publique ! Consulter la nouvelle 
chronique mensuelle. 
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SPECTACLE  

 
 

Spectacle Jolene and the Gambler avec 
Maxime Landry et Annie Blanchard à l’église 
de Saint-Narcisse. 
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LIGUE VOLLEYBALL DE PLAGE 

Tu n’as pas d’équipe ? Il vous manque des joueurs ? 
Pas de soucis, on vous jumelle ! 

Information page 18 
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Les élus municipaux et le bien commun. 

Actuellement un dossier provoque beaucoup de discussions au sein de la population de Saint-Narcisse et des 
municipalités environnantes. C’est le projet de TES Canada, un projet de fabrication d’hydrogène vert, 
présenté à l’automne en grande pompe. Un projet d’investissement privé de 4 millards de dollars, qui devrait 
créer 200 emplois. Pour alimenter en énergie une partie de l’usine, on prévoit l’installation d’environ 
140 éoliennes qui seront installées sur le territoire de municipalités situées dans la MRC des Chenaux et la 
MRC de Mékinac, dont Saint-Narcisse. Bien entendu, ce projet pourrait rapporter de belles retombées 
financières aux municipalités impactées par des éoliennes, mais il n’y a pas seulement que le côté financier à 
tenir compte. 

Ce projet polarise beaucoup au sein de la population. On entend beaucoup les gens qui sont en opposition à 
ce projet, et ce, pour diverses raisons. Certaines légitimes, certaines qui relèvent de positions plus 
idéologiques ou sociales. On n’a pas à juger des raisons pour lesquelles certaines personnes s’opposent. On 
doit en prendre acte. 

Dans ce projet, à ce jour, le conseil municipal n’a pas pris de position. Les élus municipaux sont très 
préoccupés d’obtenir des informations objectives. Nous sommes allés entendre divers groupes qui ont 
exprimé des craintes quant aux conséquences possibles sur leur santé (bruit, anxiété), sur l’environnement 
(dégradation du paysage, risques pour la faune, perte de territoire agricole, risque de contamination de la 
nappe phréatique) ou encore sur leurs préoccupations sociales (privatisation d’Hydro-Québec, doutes quant 
à l’hydrogène « vert »). Mais contrairement aux gens qui s’opposent au projet, les gens en faveur n’osent pas 
se prononcer ouvertement. 

Il faut savoir que le conseil municipal a un rôle d’encadrement des activités qui se déroulent sur son territoire, 
mais pas un pouvoir de l’interdire d’emblée. Les municipalités peuvent, par règlement, encadrer les activités 
qui peuvent se dérouler sur son territoire en dictant des règles à l’intérieur des différentes zones de la 
municipalité, mais que ces pouvoirs sont aussi limités. Le gouvernement du Québec doit analyser les 
modifications proposées à savoir si les critères demandés (notamment quant aux distances séparatrices avec 
les habitations, les installations municipales, les routes, les puits d’eau potable, etc.) sont « raisonnables ». 

Bien que ce projet se retrouve régulièrement dans les médias, il faut savoir qu’il n’y aura pas d’implantation 
d’éoliennes avant 2026 (si le projet en vient à se réaliser). Avant de voir installer une éolienne, l’entreprise 
devra avoir conclu une entente avec un propriétaire de terrain dans une zone conforme, obtenu un permis 
municipal, être entendu au bureau d’audiences publiques en environnement (BAPE), obtenu un permis du 
ministère de l’Environnement et obtenu une autorisation de la Commission de protection du territoire agricole 
du Québec. 

Je veux saluer le travail de vos conseillers et conseillères qui font preuve de jugement, de rigueur et d’analyse 
dans ce dossier. Nous avons régulièrement de nombreuses discussions sur ce sujet et nous tentons d’obtenir 
les réponses aux questions légitimes qui sont adressées ou aux craintes qui nous sont nommées. Nous 
assistons de façon intéressée aux diverses activités d’information. Nous continuerons de rechercher des 
informations objectives, provenant de sources crédibles, afin de connaître ou de valider tant les points positifs 
que les éléments de crainte qui nous sont adressés. Mais soyez assurés d’une chose, c’est que l’ensemble du 
conseil municipal a pour objectif le bien commun de la population. Et nous continuerons d’agir avec 
transparence face à la population. Les conseillers municipaux, ce sont d’abord des citoyens qui souhaitent le 
meilleur pour notre communauté. 

N’hésitez pas à nous acheminer les questions, craintes ou préoccupations en lien avec ce dossier. Nous 
comptons obtenir et transmettre les réponses obtenues. C’est un dossier à suivre ! 

 

 

Guy Veillette, maire 
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 INFORMATIONS MUNIIPALES 



 
 

CHANGEMENT D’ADRESSE DE CORRESPONDANCE 
 
 

Si vous déménagez, n’oubliez pas de faire le changement d’adresse auprès de la 

municipalité. Vous n’avez qu’à télécharger le formulaire de corrections ou de 

changement d’adresse sur le site Internet dans la section Info Citoyen / changement 

d’adresse et nous le retourner :  
 

 Par la poste :  353, rue Notre-Dame, Saint-Narcisse (Québec) G0X 2Y0  
 

 Par courriel à :  municipalite@saint-narcisse.com 
 

 Pour information : 418-328-8645 poste 2221 

 

N’oubliez pas les instances gouvernementales : 
https://www.adresse.gouv.qc.ca/inscrire/
FormulaireChangementAdresse.aspx?Etape=0 

https://www.canada.ca/fr/gouvernement/changement-adresse.html 

** Il y a une collecte le 2e vendredi de chaque mois.** 

 CHRONIQUES MUNICIPALES 
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https://www.adresse.gouv.qc.ca/inscrire/FormulaireChangementAdresse.aspx?Etape=0
https://www.adresse.gouv.qc.ca/inscrire/FormulaireChangementAdresse.aspx?Etape=0
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/changement-adresse.html


DÉMOLITION DE BÂTIMENT 

Pour chaque projet nécessitant la démolition d’un bâtiment, 
une demande d’autorisation doit être faite à l’inspecteur 
municipal. Cela concerne autant les bâtiments principaux 
que les bâtiments secondaires (garage, grange, remise, etc.)  
 

Des changements à la loi sur le Patrimoine culturel, qui sont en vigueur depuis mai 
2021, font en sorte qu’il est maintenant obligatoire pour la municipalité de faire 
approuver chaque demande de démolition par le ministère de la Culture et des 
Communications du Québec pour des bâtiments qui ont été construits avant 1940.  
 

Des délais pouvant aller jusqu’à 90 jours pour l’approbation des demandes sont à 
anticiper. Soyez prévoyant et envoyez-nous vos demandes le plus tôt possible pour 
éviter les retards.  
 

Considérez aussi que quiconque procède ou fait 
procéder à la démolition d’un immeuble cité 
conformément à la loi sur le Patrimoine culturel ou 
dans un site patrimonial sans les autorisations 
nécessaires, est passible d’une amende d’au moins 
10 000 $ et d’au plus de 250 000 $. L’amende peut 
être jusqu’à 1 140 000 $ dans le cas d’une démolition 
par une personne morale.  
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 CHRONIQUES MUNICIPALES 



  CHRONIQUES MUNICIPALES 
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Vous avez besoin d’un permis ou de renseignements 
concernant des travaux de construction ou rénovation?  

 

Le début de la période de permis arrive à grands pas. N’oubliez pas de remplir 
votre formulaire de demande de permis et de fournir tous les documents 
demandés (plan de construction montrant les 4 faces du bâtiment projeté, le plan 
d’implantation montrant le futur emplacement du bâtiment sur le terrain avec les 
mesures des différentes marges et distance avec les autres bâtiments aussi. 
Autres documents au besoin. Voir exemple ici-bas. 

 

N.B. Une fois tous les documents reçus, la municipalité dispose de 30 jours pour délivrer le permis.  

**Toutes les demandes incomplètes ne seront pas traitées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nouvelle association de créée : 

L'Association des concepteurs de plans de maison du Québec, l’ACPMQ voit le jour grâce à 
l’initiative et aux efforts d’un groupe de conceptrices et concepteurs professionnels provenant 
d’entreprises, cabinets et bureaux de conception de plans de maison de différentes régions du 
Québec. 

Cette association est vouée à sensibiliser, conscientiser, éduquer et protéger les personnes 
impliquées dans le domaine des plans de maison, en mettant l'accent sur la protection 
intellectuelle des droits d'auteur. 

 

Vous désirez des informations en matière d’urbanisme et environnement? 

Communiquez avec l’inspecteur municipal en bâtiment et en environnement, monsieur Tony 
Turcotte. Il se fera un plaisir de vous aider. 

Vous pouvez le joindre au bureau municipal les lundis et mardis entre 7 h 30 et 17 h et les 
mercredis entre 7 h 30 et 10 h 30. 

Pour le joindre :   Téléphone : 418-328-8645 poste 2224 

Courriel : inspecteur@saint-narcisse.com 

Arrière 

Côté  

droit 

Côté  

gauche 

mailto:s.blanchette@saint-narcisse.com


 

Saviez-vous que le Règlement provincial 
d’application de la Loi visant à favoriser la 
protection des personnes par la mise en place 
d’un encadrement concernant les chiens, oblige 
le propriétaire ou le gardien d’un chien à 
l’enregistrer auprès de la municipalité locale de 
sa résidence principale dans un délai de 30 jours 
de l’acquisition du chien ou du jour où le chien 
atteint l’âge de 3 mois. 

 
Pour enregistrer votre chien, vous devez compléter et retourner le formulaire que 
vous pouvez vous procurer en vous présentant au bureau de la municipalité ou en 
communiquant avec nous par courriel à : 
municipalite@saint-narcisse.com ou par téléphone au 418-328-8645 #2221.  
 
Vous pouvez également procéder à l’inscription de votre chien sur le site Web à 
l’onglet « Info/Citoyen/formulaire-enregistrement-chien ». Des frais de 20 $ 
annuellement sont exigés. 
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  CHRONIQUES MUNICIPALES 

RÈGLEMENT NUMÉRO : 2020-03-559 

 

Article 13 

Le gardien d’un animal a la responsabilité 
immédiate de : 

1. nettoyer tout chemin public, aire de jeux, 
place publique ou immeuble, y compris le sien, 
sali par le dépôt de matières fécales laissées 
par son animal; 

 

2. disposer des dépôts de matières fécales de 
son animal d’une manière qui respecte les 
règles de salubrité en la matière. Le gardien de 
l’animal doit avoir en sa possession 
l’équipement nécessaire à cette fin. Le présent 
article ne s’applique pas au gardien d’un chien 
guide. 

mailto:municipalite@saint%1enarcisse.com
mailto:municipalite@saint%1enarcisse.com
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  CHRONIQUES MUNICIPALES 
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  ENERCYCLE - bac brun en hiver 

C’est l’hiver  ! Il fait froid et ça gèle...Voici quelques trucs pour composter en hiver. 
 

 Déposez du carton ou un grand papier brun au fond de votre bac. 

 Brassez la matière à l’aide d’un bâton. 

 Placez votre bac au soleil ou dans votre garage si possible. 

 Faire la technique de la lasagne, cela permet d’absorber l’humidité et les 

liquides et ainsi réduire le risque que ça gèle. 
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  BIBLIOTHÈQUE 



  PLAISIRS D’HIVER À SAINT-NARCISSE 
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 PARC DE LA RIVIÈRE BATISCAN 
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  ASSOCIATIONS 
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Informations : Solange Boutet, présidente 

Téléphone : 418-328-3961 
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Intermédiaire / avancé 
4x4 féminin ou masculin-jeudi 
2x2 féminin ou masculin-jeudi 

12 semaines régulières et 2 semaines de séries 

2 pools de niveaux différents : 
débutant et intermédiaire 
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  ASSOCIATIONS 

Conférence offerte par la Société d’horticulture des Chenaux ayant pour thème : « des 
vivaces faciles à cultiver ou de la facilité à cultiver des vivaces » avec monsieur Serge 
Fortier, horticulteur, auteur, conférencier et expert en écologie. 

 

Quand : le 6 mars 2024 

Où : salle municipale de Saint-Maurice, 2431 rang Saint-Jean 

Heure : de 19 h à 21 h 

 

Au plaisir de vous rencontrer lors de cet évènement qui pourrait, sans trop d’efforts, 
vous aider à améliorer vos aménagements paysagers. 



Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

  
 

   1 2 

3 4 
 

5 6 
 

7 8 9 

10 11 12 
 

13 
 

14 15 16 

17 18 
 

19 20 
 

21 22 23 

24 25 
 

26 27 28 29* 30 

   10 h à 12 h  /   14 h à 16 h  /  18 h à 20 
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  MARS  2024 

Cette page de calendrier peut être différente de celle publiée dans le calendrier 
municipal, car elle vient mettre à jour des informations qui ont changé depuis sa 
publication en janvier dernier.  Soyez attentif! 

Conseil 19 h 30 
ÉTAB salle multi 

Inscription obligatoire à la MRC pour les 

encombrants (48 h avant la collecte) 

Date de tombée pour recevoir vos informations 

pour l’INFO MUNICIPAL 

FADOQ  

Dîner  12 h / centre communautaire 

Viactive  9 h 30 / Salle municipale  

Collecte des matières 

compostables 

Collecte de la 

récupération 

Collecte des ordures 

ménagères 

Spectacle : JOLENE AND THE GAMBLER 

à l’Église de Saint-Narcisse 

31 

On avance 

l’heure 

dans la nuit du 

17 

JOYEUSES PÂQUES 

VENDREDI SAINT 

BUREAU MUNICIPAL 
FERMÉ 

Arrivée du  

printemps  

à 23 h 06 

Semaine québécoise des popotes roulantes du 17 au 23 

Semaine de relâche scolaire du 4 au 8 

Journée de 

 la femme 


